
Première utilisation de la nouvelle fiche RCP
commune dans le DCC

À la demande des professionnels du réseau, une nouvelle fiche RCP a été travaillée et testée avec le
groupe de travail régional constitué à l’été 2022. Cette nouvelle fiche RCP, commune à toutes les
spécialités, est disponible dans le DCC depuis le 7 octobre 2022. Pour commencer à l’utiliser, le 3C doit
effectuer quelques manipulations décrites ci-après.

Comment utiliser la nouvelle fiche RCP commune ?

Lorsque le 3C est prêt à utiliser la fiche RCP commune, un professionnel ayant accès à l’icône Réunions
(secrétaire ou coordinateur 3C) doit au préalable cocher la spécialité « Commune » dans l’onglet «
Spécialités » de la RCP concernée.

Une fois cette manipulation faite, il faudra choisir entre la fiche commune et l’ancienne fiche de
spécialité à chaque inscription de patient en RCP.
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La nouvelle fiche RCP étant totalement différente des anciennes fiches de spécialité, la reprise de
données est impossible. Cette fiche RCP est donc plutôt prévue pour les nouveaux patients (au
moins dans un premier temps).

Lorsque la fiche commune est utilisée une première fois pour un patient, il est recommandé de
poursuivre son utilisation pour les futurs passages en RCP. Il est possible de savoir si la nouvelle fiche a
déjà été utilisée pour un patient, en se rendant sur sa fiche via l’annuaire patient.

Recommandations d'utilisation
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D’autre part, un message d’alerte s’affichera si une ancienne fiche de spécialité est réutilisée pour un
patient ayant déjà une fiche commune.

Architecture de la nouvelle fiche commune

L’objectif de cette nouvelle fiche RCP est d’avoir une vision globale de l’histoire du patient, quelle que
soit la (les) spécialité(s) concernée(s). 

Pour ce faire, 4 modules permettant de noter l’historique sont disponibles :

Motif de la RCP et pathologie : il permet de renseigner s’il s’agit d’un avis diagnostique, d’un avis
sur une localisation secondaire ou d’un avis thérapeutique et d’indiquer la localisation.

Ce module est obligatoire et doit être renseigné en premier car la fiche commune s’adapte en
fonction du motif de RCP. 
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Les contenus de ces modules sont principalement des aides à la saisie mais le copier/coller peut être
utilisé en remplacement des cases à cocher :

Classifications : il permet de renseigner la classification (TNM, stade ou autre) du siège de
prélèvement.

Au moins une classification doit être renseignée pour valider la fiche RCP.

Pathologie et biologie moléculaire : il permet de renseigner l’histologie de la tumeur (compte-rendu
anatomopathologique) ainsi que les éventuels résultats d’immunohistochimie ou de biologie
moléculaire.

Examens, évolution et suivi : il permet de renseigner les examens complémentaires (biologie,
imagerie, etc.) ainsi que les différents éléments de suivi tels que la proposition de la RCP
précédente et les traitements réalisés.
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Pour une aide à l’utilisation ou en cas de difficultés, d’anomalies ou de demandes de modification,
merci de contacter la cellule de coordination d’OncoCentre à l’adresse dcc_metier@chu-tours.fr.

Aide

mailto:dcc_metier@chu-tours.fr

